
Le parc hôtelier de la région Centre au 1er janvier 2007
 

En région Centre, ce sont les départements de l'Indre-et-Loire et du Loiret qui offrent le 
plus grand nombre d'hôtels. Globalement, la capacité moyenne des hébergements a 
progressé en 2006, notamment celle des trois étoiles. 

Au 1er janvier 2007, le parc des hôtels de la région Centre est composé de 700 établissements, soit 3,9 % 
du total de la France métropolitaine. L'ensemble de ces hôtels offre 19 680 chambres, soit 3,2 % du parc 
national. 
 
Depuis le 1er janvier 2006, le parc de la région a enregistré une légère diminution de quatre hôtels (- 0,6 %), 
mais une faible augmentation de 12 chambres (0,1 %). Au niveau national, le nombre d'établissements est 
en recul de 1,2 % et dans une moindre mesure celui des chambres (- 0,2 %). Ce sont toujours les 
départements de l'Indre-et-Loire et du Loiret qui disposent de l'offre la plus importante, avec respectivement 
201 et 147 établissements, soit 28,7 % et 21,0 % du total régional. Cependant, les nombres d'hôtels et de 
chambres sont en baisse dans ces deux départements.  

L'hôtellerie de tourisme en région Centre 
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Baisse du nombre des hôtels une étoile au profit des haut de gamme 

Les évolutions sont contrastées selon les catégories d'hôtels. Si les trois et quatre étoiles voient 
simultanément leur nombre d'établissements et leur capacité d'accueil augmenter, les autres catégories en 
accusent une baisse. Cette évolution est particulièrement marquée pour les hôtels une étoile, dont le 
nombre diminue de 9,1 % et la capacité de 14,7 %. Les hôtels classés sans étoile connaissent une baisse 
un peu moins forte, de 5,8 % en nombre et de 11,9 % en capacité. 
 
Au 1er janvier 2007, les hôtels deux étoiles représentent toujours la part la plus importante du parc régional, 
soit un peu plus de la moitié des établissements et près de la moitié des chambres. Ces proportions sont du 
même ordre de grandeur qu'au niveau national. Les deux catégories les plus représentées dans la région 
sont ensuite les sans étoile, qui représentent 16,3 % des établissements et 13,7 % des chambres, ainsi que 
les trois étoiles, qui regroupent 15,1 % des établissements et 21,1 % des chambres.  

N° 10 - mai 2007

 2006 2007 Variation 2007/2006 (%) 
 Hôtels Chambres Hôtels Chambres Hôtels Chambres
Cher 83 2 120 83 2 121 0,0 0,0
Eure-et-Loir 61 1 904 60 1 980 - 1,6 4,0
Indre 79 1 680 83 1 744 5,1 3,8
Indre-et-Loire 203 5 963 201 5 924 - 1,0 - 0,7
Loir-et-Cher 127 3 086 126 3 040 - 0,8 - 1,5
Loiret 151 4 915 147 4 871 - 2,6 - 0,9
Centre 704 19 668 700 19 680 - 0,6 0,1
dont hôtels classés 700 19 359 684 18 729 - 2,3 - 3,3
sans étoile 121 3 063 114 2 700 - 5,8 - 11,9
1 étoile 77 1 974 70 1 683 - 9,1 - 14,7
2 étoiles 371 9 454 367 9 332 - 1,1 - 1,3
3 étoiles 105 4 033 106 4 150 1,0 2,9
4 étoiles y.c. « luxe » 26 835 27 864 3,8 3,5
Sources : INSEE - CRT - DRT, Enquêtes de fréquentation touristique
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Globalement, la part des hôtels sans étoile ou à une étoile dans le parc régional est plus élevée qu'au 
niveau national : elle représente 26,3 % des établissements et 22,3 % des chambres, pour respectivement 
19,2 % et 16,0 % en France métropolitaine. A contrario, la part des hôtels trois et quatre étoiles en région 
Centre est plus faible :  19,0 % des établissements pour 25,5 % de la capacité, contre respectivement 
25,6 % et 37,6 % en moyenne nationale.  
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Hausse du nombre de chambres dans les hôtels trois étoiles 

Les hôtels trois et quatre étoiles offrent en moyenne un nombre de chambres nettement plus élevé que les 
autres. En région Centre, la capacité d'accueil augmente pour atteindre 39,2 chambres en 2007 pour les 
hôtels trois étoiles alors qu'elle reste stable avec 32 chambres pour les quatre étoiles.  

 

Dans la région, les hôtels comptent en moyenne 28,1 chambres au 1er janvier 2007, pour 27,9 en 2006. 
Comme au niveau national, cette capacité moyenne continue à progresser. Cependant, elle reste inférieure 
à la moyenne métropolitaine qui atteint 34,3 chambres par hôtel au 1er janvier 2007.  

Auteurs : Sylvie Vasson 
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Pour comprendre ces résultats 

L'INSEE réalise dans le cadre d'une convention nationale avec le Ministère des Transports, de 
l'Équipement, du Tourisme et de la Mer une enquête mensuelle de fréquentation dans l'hôtellerie pour 
laquelle un échantillon de base est interrogé chaque mois. Le champ de cette enquête couvre les hôtels 
homologués, les hôtels de chaîne non homologués et les Logis de France non homologués de cinq 
chambres et plus. Afin d'augmenter la représentativité de l'enquête et la fiabilité des données, une 
extension d'échantillon permettant d'obtenir des résultats à des niveaux géographiques fins est financée 
par l'INSEE et le Comité Régional du Tourisme de la Région Centre. L'INSEE Centre met ensuite 
mensuellement à disposition des internautes les principaux résultats départementaux et régionaux. 
 
Hôtellerie homologuée : les hôtels sont classés ou homologués tourisme par arrêté préfectoral après 
délibération de la commission départementale d'action touristique. Ils sont classés en six catégories, de 
zéro à quatre étoiles luxe ; les conditions requises portent sur le nombre de chambres, les locaux 
communs, l'équipement de l'hôtel, la surface et le confort des chambres, le niveau de service rendu par le 
personnel de l'hôtel.  
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Pour en savoir plus 

INSEE Première, n° 1125, mars 2007 : " L'hôtellerie et les campings en 2006 : une bonne année pour le 
haut de gamme ",  

Les dossiers de l'INSEE Centre, n° 9, février 2007 : " L'emploi salarié lié au tourisme en région Centre ", 

Flash INSEE Centre, n° 6, février 2007 : " Saison 2006 : embellie pour les campings, baisse de 
fréquentation dans les hôtels ", 

Flash INSEE Centre, n°4, juillet 2006 : " Le parc des campings en région Centre au 1er janvier 2006 ",
 

Flash INSEE Centre, n°2, mai 2006 : " Le parc hôtelier de la région Centre au 1er janvier 2006 ",
 

INSEE Centre 
8, rue Edouard Branly 
B.P. 96719 
45067 ORLEANS Cedex 2 

Tel. : 02 38 69 52 52 
Fax. : 02 38 69 52 00 
www.insee.fr/centre 
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